
 

REUNION DE CONSEIL MUNICIPAL 
 du  

 19 janvier 2010 
 
Le dix neuf janvier deux mil dix à 20 heures, le conseil municipal a été réuni, au lieu ordinaire de ses 
séances, sous la présidence de Madame Catherine ROQUIGNY, Maire, à la suite de la convocation 
adressée le 12 janvier 2010 et conformément à l'ordre du jour annoncé. 
 
Présents :  
   M PESQUET M GODART Mme LEGOUEST, M COIFFIER 
   Mme BELLEC, M BOULAIS  Mme FRANSSEN M HANTZBERG  
   Mme HUET Mme LION M THIERRY M TONNELE 
   
Absents excusés :  M HERVE  avec pouvoir à Mme ROQUIGNY 
 
     
    M THIERRY élu secrétaire de séance  
 
  Des explications précises ont été apportées par Madame le Maire à M Hantzberg quant à la 
rédaction du  compte rendu du conseil municipal du 15 décembre 2010. 
 
 Après lecture et signature du procès verbal de la réunion précédente,  Madame le Maire 
propose la délibération suivante :  
 
  Madame le Maire fait part des modifications apportées aux statuts d'adhésion au syndicat 
intercommunal pour l'étude et la programmation d'une crèche halte-garderie, entre les communes des 
Authieux sur le Port Saint Ouen, Gouy, Quévreville la Poterie, Saint Aubin Celloville et Ymare, initialement 
proposés :  
  - sa durée de vie de 2 ans, à compter de l'adhésion des communes, 
  - ses ressources comprenant la contribution des membres, l'attribution des subventions 
(Département, CAF, CREA, aides ou contributions ou subventions d'entreprises...)  
 
  * Le conseil municipal, à l'unanimité, décide  l'adhésion au syndicat intercommunal 
pour l'étude et la programmation d'une crèche halte-garderie, entre les communes des Authieux sur le 
Port Saint Ouen, Gouy, Quévreville la Poterie, Saint Aubin Celloville et Ymare. 
     
 Questions diverses 
 
  La CREA a été créée le 7 janvier 2010 ; 71 communes ont été représentées pour cette 
installation. 
  Les commissions et les sous-commissions sont en préparation. 
  Un nouveau groupe s'est créé, après le PS, le PC, l'UMP, les Verts : le groupe "sans 
étiquette", dont fera partie Madame le Maire. 
   Quelques dates sont à retenir : 
    les vœux de Madame le Maire et son conseil municipal  le 22/01 
    les élections régionales les 14 et 21/03   (le calendrier de ces journées a été 
complété par les Elus) 
    le salon du Livre  le 21/03 (la CREA  proposait un concert ce même jour  
dans le cadre des Transeuropéennes ; il ne pourra donc avoir lieu) 
  
  La séance est levée à 20 h 25. 


